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Wt1sRonb11r~ ,wr11l1 rhnt·f(r p111· ln ronféronM de ff(' 

rendre il Ln Hnyfl I nfln do pot'll'r lul-même lesd lts 
n1·Liclm~ 1'1 ln oonnnlnsnnee do 8. M. le rol dcA Pnys 
Bns, cl do lui donner toutes los expllcatlcns qu'IIR 
réelnmenr. 

A <'<'l effet, les plénlpotenilalre» ont cru néces 
r-aire de munir M. lo baron de Wesscnberg do la 
loure el-julnre ff.] pour ~f. I<' baron Ver,;tolk de 
Soelcn, ministre des uffalres étrangères do S. If, le 
roi des Pays-Bas (a). 

ESTERHAZY. 

T Al.LE\' RA~!). 
p A.l.MF.RST0'.11. 

Brr.ow. 
LIEVE:-1, 

W ESSENDERG. 

l\fATUSZEWîC. 

ANNEXE A, AU N° f 89. 

111'1 ides pmposés par la conférence de Londres à la 
Belgique et à la Hollande. 

[Voir N° 203.) 

ANNEXE B, AU N·· 189. 

Lettre du 26 juin t85t, adressée par la cor,(ércnce 
de Londres à JI. Lebea». 

( Voir N° 203.) 

ANNEXE C, AU N° i 89. 

!,fission de JI. le baron de We11enberg à la Haye. 

Lettre adressée par la conférence de Londres :\ M. le 
baron VERSTOLK DE SoELEN. 

Mo!IISIEUn LE tl,\RON' 

C'est M. le baron de Wesscnberg qua nous char 
geons de remettre la présente entre les mains de 
Votre Exeellenee, 
Placés dans une situation infiniment difficile, et 

animés du désir, que Votre Excellence appréciera 
sans doute, de terminer les négociations qui nous 
occupent, sans compromettre la paix da l'Europe, 
nous avons résolu d'essayer encore si une nouvelle 
série de propositions ne pourrait pas conduire, 
dans les affaires de la Belgique, au mutuel accord 

{a) Pap1r1 r1lat111e ta tM affair1 of B,lgium, A, 1to par 
tie, pe(fe es. 

qul forme l'objet de nos soins et de nos vœnx. Les 
motifs qui nous ont engagés à combiner ces propo 
sltlons ol à les soumettre nu roi, sont t\ nos yeux 
d'une 11i haute importance, qu'il nous a paru lndls 
pensable 11u'u11 de no1111 les développât lui-même i\ 
8n M11jc11té et à son mlnlstère. Notre choix est tombé 
sur M. de Wesscnbe,·g, i, cause des bontés dont le 
roi l'honore, ai nous aurions une véritable obliga 
tion à Votre Excellence si elle voulait bien lui faci 
liter les moyens d'exposer à Sa Majesté les graves 
eonsldératious auxquelles nous avons cédé, et que 
le roi ne refusera pas, nous l'espérons, de peser 
dans son équité. dans sa sagesse et dans son amitié 
pour des puissances dont le but est do concilier, 
autant qu'il dépend d'elles, ses droits et ses inté 
rêts avec Je maintien de la pah générale (b). 

Nous saisissons, etc. 

Londres, le 27 juin l 831. 

EsTEl\îlAZV, 

TAl.I.E\'nAND. 

PA.UU:RSTON, 
Btn.ow. 
LrEVEN. MATOSZEWlC. 

\\' ESSENDERC. 

- 
N° 190. 

Adhé1ion du congrès national de Belgique aux 
dix-huit articles. 

PROTOCOLE N° 21, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le t 2 julllet 1831. 

PIŒSENTS : 

Le, plénipotentiaire, d'Autriche, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Pnue« et <le Rttss{e, 

Les plénipotentiaires des elnq eours , s'étant 
réunis, ont pris connaissance d'une lettre qui leur 
a été adressée par M. Lebeau, pour les informer de 
l'adhésion pleine et entière du congrès belge aux 
dix-huit articles destinés à former les préliminaires 
d'un traité de paix entre la Hollande et la Belgique; 
articles annexés au protocole n° 26, du 26 juin. 
Il a été arrêté que la lettre ci-dessus mentionnée 

(h) Pt1p6>'1 relative tolite a/fair, of Belgium, A, 1,. par• 
lie, p1go 66. 
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sornU dt~pos,te aux notes de la conférence, et jointe 
dans ce but au présent protocole (a) 

EsrtnnAz,·. 
TAl.tE\'RAND. 

PAi.li EI\S1'0N. 

Bri.ow. 
Lievsx. ~IATCSZE\\1C. 

Acceptation des d-i:c-huit artietee par la lJelgique. 

Lettre adressée à la conférence de Londres 
par M. LEBEAU. 

l\f ES SIEURS , 

J'ai l'honneur de transmettre à Vos Excellences 
le décret en date du 9 juillet i 83 i , par lequel le 
congrès national de la Belgique a adopté les dix 
huit articles arrt~tés par la conférence de Londres 
le 26 juin f 831, et formant les préliminaires d'un 
traité de paix entre la Hollande et la Bclglque. 
La conférence reconnaîtra sans doute que la Bel 

~iqlle, par l'adoption de ces articles , a donné à 
l'Europe un nouveau témoignage du désir qu'elle a 
de consolider son indépendance sans troubler la 
paix généra le, et d'entrer le plus promptement 
possible dans des relations d'amitié avec les autres 
États (b). 

Je prie Vos Excellences, etc. 

Bruxelles, 9 jui11et 1831. 

Le mitiistre des affaires étrangère,, 

LEBEAU. 

INCLUSE. 

Déctet du congt·ès nationol du 9 juillet 183i, 
tidopîant les dix-huit arücle«. 

Le congrès national 

Décrète: 

Article unique. Le congrès adopte les dix-huit. 

(a) Papers relative ta the alfairs of' Belgirtm, A• f te par• 
tic, pare 61. 

ortie les suivants, qui lormeu l les préliuuuaires du 
traité de paix entre la JJeJgi(JUC e~ la Hollande. 

[Suivent les dix-huit nrtlclos proposés pat· hl coulé- 
ronce de Londres. \Y'oir N° 203.) 

Bruxelles, au palais de la Nation, lo O juillet 18~1. 

Le cice-présideu: du congrès national. 
llAUlE)I. 

Le, secrétaires, membres du conqrè« m,:ional, 

Vicomte 'rlLAIN XIIII. 
Lrtnrs, 
N OTIIOMD. 

(Bull. off'., n° LXX.) 

1Von-adhésio·n ûe la llollande au~ dix-huit nt·ticlcs. 
- tvégociations 1)our un traité définitif. 

PROTOCOLE N° ~81 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 25 juillel i 831. 

Pnëssxrs : 

Les plénipotentiaires d* A~.trîcllé, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de 
France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de 
Russie, s'étant réunis, ont pris connaissance du 
document ci-joint [A], apporté de La Haye par 
M. le baron de Wessenberg, et contenant la réponse 
du gouvernement de S. M. le roi des Pays-Bas aux 
propositions qui lui avaient été communiquées 
le 26 juin (c)~ 

Lecture fait.e de eeue pièce, il a été convenu 
qu'elle serait déposée aux a ctes de la conférence. 

Les plénipotentlalres ont discuté ensuite les ré 
solutions que devait leur faire prendre l'état actuel 
des négoclations confiées à leurs soins, et ont re 
connu d'un commun accord : 
t0 Qne si, d'une part, les propositions du 2G 

juin n 'ont pas été acceptées par S. f\f. le roi <les 
Pays-Bas, de l'autre le rejet de ces propositions 
n'annule en aucune manière l'engagement pris, 
dès le principe, par la conférence, d'empêcher le . 

(6) Paper1 r,/ativ, ta tlle d(fair1 of Belgium, A. fra par 
tie 1 page 67, 
(c) Voir No i03, 


